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1 MISE EN CONTEXTE 

1.1 Les besoins du cerf 

Le Bas-Saint-[ŀǳǊŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ DŀǎǇŞǎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƴƻǊŘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ŎŜǊŦ ŘŜ 

Virginie au Québec. Ce dernier Řƻƛǘ ȅ ŀŦŦǊƻƴǘŜǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻǴ ƭΩŜƴƴŜƛƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ 

hivernale sont plus hostiles que dans le reste de la province. En été, les cerfs utilisent une grande 

diversité d'habitats terrestres qui permettent de combler l'ensemble de leurs besoins. L'hiver constitue 

la saison critique durant laquelle le cerf doit puiser à même ses réserves énergétiques pour survivre. Il 

doit dépenser d'importantes quantités d'énergie pour ses déplacements dans la neige et pour se 

réchauffer. Lors d'hivers particulièrement rigoureux, le taux de mortalité peut atteindre jusqu'à 40 % du 

cheptel. D'instinct, pour minimiser ce défiŎƛǘ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ŎŜǊŦǎ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩƘƛǾŜǊ 

dans des aires de confinement communément appelées ravages. Ces secteurs sont caractérisés par des 

peuplements d'abri et les cerfs y entretiennent un réseau de pistes pour accéder à la nourriture, fuir les 

prédateurs et limiter leurs dépenses énergétiques. Les cerfs sont très fidèles à leurs habitats d'été et 

d'hiver et y retournent année après année en suivant des routes migratoires traditionnelles sur des 

distances moyennes variant de 10 à 25 km (Lesage et al. 2000). 

Généralement, les cerfs établissent leurs ravages à proximité de grandes rivières ou lacs où les 

dénivellations sont prononcées et où les versants utilisés sont orientés vers le sud. Sous nos latitudes, les 

cerfs s'abritent dans des peuplements fournissant un couvert suffisamment dense pour réduire 

l'accumulation de neige au sol et diminuer l'effet refroidissant du vent. Les peuplements résineux ou 

mélangés à dominance résineuse de plus d'une dizaine de mètres de hauteur et suffisamment denses 

sont considérés comme excellents pour accomplir ces fonctions. L'habitat hivernal doit aussi fournir une 

nourriture de qualité à proximité des peuplements d'abri. Ainsi, les peuplements moins denses et les 

petites ouvertures offrent une strate arbustive composée de différentes essences feuillues dans laquelle 

le cerf peut trouver une quantité suffisante de ramilles (pousses annuelles) pour s'alimenter. 

1.2 L'aménagement des ravages 

Compte tenu de l'importance relative de l'habitat hivernal du cerf dans son cycle annuel, les aires de 

confinement du cerf de Virginie sont protégées en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 

de la faune (LCMVF, c. C-61.1) et font partie des 11 types d'habitats fauniques définis dans le Règlement 

sur les habitats fauniques (RHF, c. C-61.1, r.18). Cette protection vise à intervenir de façon active en 

aménageant la forêt de façon à satisfaire les besoins du cerf en termes d'habitat. En 2013, au Bas-Saint-

Laurent, on dénombrait 31 aires de confinement du cerf de Virginie reconnues, dont 9 s'étendant en 

territoire privé. 

1.2.1 Contexte d'application en forêt privée bas-laurentienne 

Contrairement au territoire public, les ravages situés sur les terres privées ne bénéficient pas d'une 

protection légale en vertu de la LCMVF. La protection et l'aménagement durable de ces ravages 

dépendent donc des mesures volontaires déterminées par les intervenants forestiers du territoire. Des 
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neuf ravages qui s'étendent en forêt privée, huit concernent la petite forêt privée qui ont été intégrés au 

plan de protection et de mise en valeur (PPMV) (Agence BSL 2013b); l'autre ravage est situé dans une 

grande propriété privée et bénéficie déjà d'un plan d'aménagement du ravage. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

PPMV prévoit de planifier les interventions sylvicoles en s'appuyant sur un plan d'orientation des travaux 

forestiers dans les ravages de cerfs de Virginie. 

Sur le territoire de la petite forêt privée, il est difficile de réaliser une programmation des interventions 

dans l'espace et dans le temps pour les raisons suivantes: 

¶ Grand nombre d'intervenants impliqués sur un même territoire; 

¶ Adhésion volontaire des propriétaires au programme de mise en valeur; 

¶ Objectifs variés des propriétaires; 

¶ Intérêt à la récolte de bois variable dans le temps; 

¶ Aide financière limitée. 

Dans ce contexte, un plan d'orientation offre l'avantage d'établir des lignes directrices pour favoriser 

l'amélioration de la portion privée des ravages bas-laurentiens en fonction de leurs portraits forestier et 

faunique, ainsi que de leur potentiel sylvicole. À terme, le plan constituera un outil de référence pour les 

Conseillers forestiers qui auront à planifier des travaux dans les ravages. La force de ce plan réside dans 

sa méthode standardisée appliquée globalement sur le territoire bas-laurentien et aux constats et 

applications locales pour chacun des ravages. De plus, les travaux réalisés en accord avec les orientations 

du plan pourront bénéficier d'une aide financière provenant du programme Forêt-Faune (volet ravages 

de cerfs) de la Fondation de la Faune du Québec (FFQ 2013), laquelle s'ajoute à l'aide financière du 

programme de mise en valeur de l'Agence. 

1.3 Objectifs 

Avant d'élaborer le plan d'orientation des travaux dans les ravages de cerfs de Virginie, il est nécessaire 

de bien évaluer lŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘΩƘƛǾŜǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ données 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ŘŜ dresser les portraits forestier et faunique de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŀǾŀƎŜǎ en territoire privé. Le portrait forestier vise à estimer le potentiel de travaux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ŘŜ мл ŀƴǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǊŀǾŀƎŜ Ŝƴ ǎŜ ǊŞŦŞǊŀƴǘ ŀǳȄ 

regroupements et hypothèses ayant servi à la mise à jour du PPMV de la forêt privée. Le portrait 

faunique est basé sur les caractéristiques écoforestières. Il ǾƛǎŜ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

peuplements par le cerf en fonction de l'atteinte de valeurs cibles (section 4.4.1), en plus de décrire leur 

entremêlement (section 4.4.2), tout en se basant sur le ƎǳƛŘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŀǾŀƎŜǎ ŘŜ ŎŜǊŦǎ ŘŜ 

Virginie (Hébert et al. 2013). Ces évaluations serviront à établir la base d'un Ǉƭŀƴ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ qui sera 

réalisé dans une deuxième phase. 
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2 DESCRIPTION DE L'AIRE D'ÉTUDE 

Le territoire visé par le portrait de la portion privée des ravages du Bas-Saint-Laurent comprend les 

8 aires de confinement du cerf de Virginie inscrites dans le règlement sur les habitats fauniques et 

intégrées à la cartographie des affectations du PPMV. De plus, l'Agence, les Conseillers forestiers 

concernés et des représentants du MDDEFP et de la FFQ ont convenu de considérer des superficies 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ŎƻƴŦǳǎƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ƻǳ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŘŜ ǊŀǾŀƎŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ 

convenu que ces superficies supplémentaires aient comme dénomination « airŜ ŦƛȄŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ». Ces 

aires fixes d'utilisation présentent les caractéristiques biophysiques d'un ravage, la présence du cerf y a 

été confirmée au cours de plusieurs inventaires aériens successifs et la superficie occupée y dépasse le 

seuil minimal fixé à 2,5 km2. Il Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

ǇǊƛǾŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǊŀǾŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǳ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 

de cerfs qui sont particulièrement vulnérables sous nos latitudes. Ces superficies seront donc ajoutées à 

la cartographie du PPMV sous l'affectation « aménagement spécifique » et pourront bénéficier d'une 

aide financière additionnelle provenant du programme Forêt-Faune (volet Ravages de cerfs) de la 

Fondation de la Faune du Québec (FFQ 2013) au même titre que les ravages inscrits au RHF. À titre 

d'exemple, l'aire fixe d'utilisation de Saint-René-de-Matane constitue un nouveau secteur admissible au 

programme (tableau 1). Au total, le portrait est réalisé sur 9 ravages. 

 

Tableau 1. Liste des ravages inscrits à la cartographie des habitats fauniques (CHF) et des aires fixes d'utilisation pour le 
territoire de la petite forêt privée du Bas-Saint-Laurent. 

No ravage Toponyme 

Tenure publique Tenure privée 

Total 
Ravage (CHF) Ravage (CHF) 

Aire fixe 
d'utilisation 

Sous-total 

ha % Ha % ha % ha % ha 

06-12-9005-1998 Grande Rivière 3 601 87% 554 13% 0 0% 554 13% 4 155 

06-01-9118-1993 Lac Pohénégamook 1 335 38% 1 301 37% 896* 25% 2197 62% 3 532 

06-01-9430-1993 Rivière Bleue 532 50% 54 5% 475 45% 529 50% 1 061 

06-01-9124-2009 Ruisseau Lizotte 763 61% 488 39% 0 0% 488 39% 1 251 

06-01-9098-1993 Lac du Pain de Sucre 2 449 74% 511 15% 339 10% 849 26% 3 298 

06-01-9214-1993 Duchénier 10 550 85% 864 7% 1 036 8% 1 900 15% 12 450 

06-01-9290-1993 Canton Varin 10 068 95% 528 5% 0 0% 528 5% 10 596 

06-01-9260-1993 Rivière Causapscal 3 216 63% 1 879 37% 0 0% 1 879 37% 5 095 

  Saint-René-de-Matane 0 0% 0 0% 1 758 100% 1 758 100% 1 758 

Total   32 515 75% 6 180 14% 4 503 10% 10 682 25% 43 197 

*L'aire fixe d'utilisation du ravage du lac Pohénégamook a été ajoutée après la réalisation des analyses contenues dans ce 
rapport et son portrait n'est donc pas présenté dans ce document. Cette superficie sera toutefois incluse dans le plan 
d'orientation des travaux forestiers qui entrera en vigueur en 2015. 
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3 PORTÉE ET LIMITES 

3.1 Information écoforestière 

Le portrait de la portion privée des ravages du Bas-Saint-Laurent est basé sur lΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

cartographique tirée essentiellement de la cartographie du quatrième programme d'inventaire 

écoforestier. Le niveau de précision de la cartographie est lié à l'échelle de la photo-interprétation qui 

est balisée par des normes reconnues (MRN 2013). Les résultats comportent donc un certain degré 

ŘΩƛƳǇǊŞŎƛǎƛƻƴΦ Par ailleurs, étant donné que les photos aériennes ayant servi à la photo-interprétation 

dataient de 2004, une mise à jour a été effectuée pour prendre en compte lŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

forestiers réalisés dans le cadre du programme de mise en valeur de l'Agence.  

3.2 Taux d'admissibilité au programme de mise en valeur de l'Agence 

Une proportion de 60 % du territoire privé est sous aménagement avec un Conseiller forestier accrédité 

par l'Agence (tableau 2). Toutefois, cette proportion varie de 46 % à plus de 92 % selon les ravages. Par 

exemple, les ravages de la rivière Bleue, du lac du Pain-de-Sucre et du canton Varin ont une proportion 

de lots privés sous aménagement supérieure à 85 %. Sur les neuf ravages ciblés dans ce rapport, cinq 

ŘΩŜƴǘǊŜ eux présentent une proportion sous la moyenne régionale, dont les ravages du lac 

Pohénégamook et le ravage Duchénier qui se situent en dessous de 50 %. Le taux d'admissibilité au 

programme de mise en valeur de l'Agence a un impact à deux niveaux. Premièrement, il influence la 

superficie de la carte écoforestière ǉǳƛ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Ǉǳƛǎǉǳϥƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŘƻƴƴŞŜ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ 

des travaux sylvicoles réalisés en dehors de ce programme. Deuxièmement, le taux d'admissibilité est 

ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘϥƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ, puisque la planification forestière qui 

est effectuée par les Conseillers forestiers ne s'adresse qu'aux bénéficiaires du programme. 
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Tableau 2. Estimation de la proportion du territoire privé sous aménagement 
(données de 2013). 

MRC et nom du ravage 

Superficie de la portion 
privée des ravages 

Superficie des lots sous 
aménagement 

ha ha % 

MRC de Kamouraska    
   Grande Rivière 554 314 57% 

MRC de Témiscouata      
  lac Pohénégamook 1 301* 596 46% 
  rivière Bleue 529 489 93% 
  ruisseau Lizotte 488 264 54% 
  lac du Pain-de-Sucre 849 736 87% 

  Sous-total  3 167 2 086 66% 

MRC de Rimouski-Neigette    
   Duchénier 1 900 904 48% 

  canton Varin 528 463 88% 

  Sous-total  2 428 1 367 56% 

MRC de la Matapédia      
  rivière Causapscal 1 879 1 172 62% 

MRC de Matane    
   Saint-René-de-Matane 1 758 952 54% 

 Total 9 786 5 892 60% 

* Cette superficie fait abstraction de l'aire fixe d'utilisation du Lac Pohénégamook 
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4 MÉTHODOLOGIE 

4.1 Mise à jour de la carte écoforestière 

Afin de réaliser un portrait le plus représentatif possible, une mise à jour de la carte écoforestière a été 

effectuée avant de réaliser des analyses forestières et fauniques. Pour ce faire, les couvertures des 

travaux fournies par les Conseillers forestiers, ainsi que les données des rapports d'exécution provenant 

Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƎŞƻŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎŜƴŎŜǎ ό{LDD!ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ intégrer 

les travaux forestiers et de reboisement jusqu'en 2012. Les paramètres présentés au tableau 3 ont été 

créés et édités pour uniformiser l'information selon la norme de stratification écoforestière du 

quatrième inventaire décennal (MRNF 2013). Par exemple, les traitements détaillés de l'Agence (ex.: 

CPCR, CPCFI et CPCFT) ou appellations de même nature ont été regroupés en appellations simplifiées 

(dans cet exemple: EPC). Ces simplifications étaient nécessaires au bon fonctionnement de l'outil Faune-

MQH (Massé et al. 2013) utilisé pour la modélisation du potentiel d'utilisation de l'habitat par le cerf. 

L'intégration des polygones d'intervention à la carte écoforestière a occasionné l'apparition de franges 

indésirables en bordure des contours de peuplement. Afin d'éviter la surreprésentation de 

l'entremêlement des peuplements, le détail du contour des polygones a été simplifié pour les juxtaposer 

aux polygones adjacents lorsqu'ils étaient distants de moins de 20 m (fonction "snapping" dans ArcGIS"). 

 

Tableau 3. Paramètres de la cartographie écoforestière utilisés pour le portrait et 
attributs mis à jour avec la couverture des travaux (2004-2012) et du 
reboisement (2006-2012). 

Paramètre Signification Mise à jour 

TCO_CO Type de couvert (feuillu, mixte ou résineux) X 

GES_CO Groupement d'essences X 

CDE_CO Classe de densité du peuplement X 

CAG_CO Classe d'âge du peuplement X 

CHA_CO Classe de hauteur du peuplement X 

PER_CO_ORI Perturbation ou intervention à l'origine du peuplement X 

PER_AN_ORI Année de la perturbation d'origine X 

PER_CO_MOY Perturbation moyenne ou intervention partielle X 

PER_AN_MOY Année de la perturbation moyenne X 

TER_CO Code de terrain (non forestier et forestier improductif)  

TEC_CO_TEC Type écologique  

 

  



MISE EN CONTEXTE ET MÉTHODOLOGIE 

 7 

4.2 Portrait du territoire 

Pour chacun des 9 ravages concernés par ce portrait, les principales caractéristiques au niveau de 

l'occupation territoriale, de l'arrimage des modes de gestion ou de problématiques potentielles sont 

présentées succinctement. De plus, pour certains ravages dont la portion privée est morcelée par des 

portions de territoire public (ravages du lac Pohénégamook et du canton Varin) ou dont les 

caractéristiques biophysiques le justifient (ravage de la rivière Causapscal), ceux-ci ont été divisés en 

compartiments afin de s'appuyer sur ceux utilisés en territoire public lors de la confection des plans 

d'aménagement. Pour ces ravages, des portraits forestier et faunique ont été réalisés pour chacun des 

compartiments. 

4.3 Portrait forestier 

4.3.1 Bilan des opérations forestières réalisées 

Des compilations ont été réalisées à partir de la couverture des travaux financés dans le cadre du 

programme de mise en valeur de l'Agence. Il est à noter que les travaux en chaîne ne sont pas compilés 

dans cette couverture afin de simplifier la gestion des données et d'éviter la répétition de superficies. À 

titre d'exemple, les surfaces visées par les traitements de préparation de terrain et de dégagement de 

plantation sont les mêmes que les superficies reboisées. Le bilan des opérations forestières a été réalisé 

à partir de 2003 jusqu'à 2012, soit la dernière année pour laquelle les données complètes des Conseillers 

forestiers sont actuellement disponibles. 

4.3.2 Caractéristiques forestières 

[Ŝ ǇƻǊǘǊŀƛǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜǎ ǊŀǾŀƎŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ōŀses d'analyses que le PPMV. En plus des 

paramètres de la carte écoforestière (tableau 3), les compilations ont été réalisées en utilisant d'autres 

paramètres développés lors de la rédaction du document de connaissance du PPMV (Agence BSL 2013a). 

Il s'agit des groupes d'aménagement (GR_AME) et des stades de développement (STADE) qui sont 

détaillés à l'annexe 1. Les groupes d'aménagement sont des regroupements de peuplements qui ont été 

déterminés selon le type de couvert et le groupement d'essence, tandis que les stades de 

développements ont été définis pour chaque groupe d'aménagement afin de tenir compte de la 

longévité des essences et de leur autécologie. 

Groupes d'aménagements 

¶ Indéterminé ou sans type de couvert (IND); 

¶ Feuillu et mixte à dominance de feuillus intolérants (FI-MFI); 

¶ Feuillu et mixte à dominance de feuillus tolérants (FT-MFT); 

¶ Résineux et mixte à dominance de sapin ou d'épinette (SE-RMR); 

¶ Résineux et mixte à dominance d'autres résineux (AUR-RMR). 
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Stades de développement 

¶ En voie de régénération ou sans identification de couvert (EN VOIE); 

¶ En régénération (REGEN); 

¶ Jeune peuplement (JEUNE); 

¶ Peuplement mûr pour la récolte (MATURE); 

¶ Peuplement ayant dépassé l'âge d'exploitabilité (SURANNE). 

4.3.3 Potentiel de travaux 

Le potentiel de travaux sylvicoles des ravages a été estimé sur un horizon de 10 ans, soit de 2014 à 2023. 

Pour ce faire, nous avons procédé en plusieurs étapes. La première étape consistait à déterminer 

l'éligibilité des peuplements à certains travaux à partir de la cartographie écoforestière à jour (coupes 

partielles : annexe 2, et coupes totales : annexe 3). En plus des caractéristiques forestières décrites à la 

section 4.3.2, la grille d'analyse a été élaborée en utilisant aussi les séries d'aménagements (SER_AME) 

élaborées lors du calcul de possibilité forestière pour la forêt privée du Bas-Saint-Laurent (Agence BSL 

2013b). La série d'aménagement désigne le regroupement d'un ensemble de strates semblables par leur 

composition, leur dynamisme naturel d'évolution et leurs contraintes ou potentiel à l'aménagement. 

Ensuite, étant donné qu'au niveau des coupes totales un même peuplement pouvait être éligible à 

plusieurs traitements sylvicoles, il a fallu départager les superficies ayant un potentiel de travaux pour 

éviter le dédoublement de celles-ci. Pour les peuplements éligibles à une coupe totale, il est impossible 

de déterminer s'ils sont suffisamment régénérés à partir de la carte écoforestière. Afin de déterminer la 

proportion potentielle des différents types de coupes à appliquer, ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŦƛƴŀƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 

programme de mise en valeur et les orientations qui découlent de la stratégie d'aménagement du PPMV 

(Agence BSL 2013b) ont été utilisés (tableau 4). À partir de la superficie totale éligible à une coupe totale, 

ces proportions ont permis d'estimer le potentiel de travaux en s'assurant de ne pas dépasser la 

superficie éligible de chacun de ces travaux. Par exemple, pour le groupe d'aménagement FI-MFI dans le 

ravage de Grande-Rivière, la superficie totale éligible à une coupe totale est de 139,4 ha. Selon les 

proportions du tableau 4, les superficies potentielles de travaux devraient être de 37,6 ha en CPE, 

23,6 ha en CS, 76,8 ha en CPRS et 1,4 ha en reboisement. Pour chacun des traitements sylvicoles, la 

superficie potentielle ne dépasse pas la superficie éligible, sauf pour le reboisement où aucune superficie 

n'est éligible dans ce ravage pour ce groupe d'aménagement. La superficie en CPRS a donc été réajustée 

pour englober le reboisement qui ne peut être exécuté, ce qui donne 78,2 ha en CPRS et 0 ha en 

reboisement. 
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Tableau 4. Répartition de la proportion des traitements sylvicoles en 
fonction des superficies totales éligibles à une coupe totale pour 
chacun des groupes d'aménagement concernés. 

GR_AME Traitement sylvicole Proportion 

FI-MFI Coupe progressive d'ensemencement 27,0% 

Coupe de succession 16,9% 

Coupe avec protection de la régénération et des sols 55,1% 

Coupe totale et reboisement 1% 

SE-RMR Coupe progressive d'ensemencement 22,5% 

Coupe avec protection de la régénération et des sols 76,5% 

Coupe totale et reboisement 1% 

AUR-RMR Coupe avec protection de la régénération et des sols 99,0% 

 Coupe totale et reboisement 1,0% 

 

Finalement, les peuplements matures ou surannés qui seraient éligibles à une coupe totale et qui se 

trouvent dans la zone de protection du PPMV sont limités à la possibilité d'une récolte partielle. Le calcul 

a été effectué de façon à attribuer les superficies en premier lieu aux travaux de coupe progressive 

d'ensemencement avec les proportions du tableau 4. Pour le reste des superficies, elles ont été 

reclassées dans le traitement sylvicole de coupe partielle dans un peuplement mature, à condition de ne 

pas dépasser la superficie totale éligible à une coupe partielle. Par exemple, toujours pour le ravage de 

Grande-Rivière, il y a 29,8 ha de peuplements éligibles à une coupe totale dans la zone de protection 

(tableau 9). Toujours selon les proportions du tableau 4, la superficie potentielle en CPE serait de 6,7 ha 

et ne dépasse pas la superficie éligible qui est de 8,8 ha. Des 23,1 ha éligibles à une coupe totale, 2,1 ha 

pourront potentiellement être récoltés en coupe partielle afin de ne pas dépasser la superficie totale 

éligible en coupes partielles. Les 21 ha restants ne sont pas assez denses pour être éligibles à une coupe 

partielle. 

La grille de calcul ayant servi à compiler les superficies potentielles de travaux est présentée pour chacun 

des compartiments de ravage. Il est important de noter que les superficies qui résultent de cet exercice 

correspondent à un potentiel théorique de travaux. Il s'agit donc d'un indicateur du potentiel sylvicole 

maximal de la portion privée des ravages, lequel devra être validé et modulé en fonction d'un inventaire 

terrain. 

4.4 Potentiel d'utilisation de l'habitat par le cerf 

4.4.1 Clé d'évaluation du potentiel d'habitat 

L'analyse du potentiel d'utilisation de l'habitat par le cerf repose essentiellement sur la méthode décrite 

dans le guide d'aménagement des ravages de cerfs de Virginie (Hébert et al. 2013). Les données de la 

carte écoforestière mise à jour ont été intégrées dans l'outil Faune-MQH 1.2.6 (Massé et al. 2013) pour 

chacun des ravages. Au final, chaque peuplement s'est vu attribuer l'une des 4 classes d'habitat selon 

son potentiel d'utilisation par le cerf (tableau 5 : abri, nourriture-abri, nourriture et peu utilisé). Pour la 

sapinière à bouleau jaune et la sapinière à bouleau blanc, des cibles ont été fixées à 35 % et 25 % 

respectivement pour les peuplements d'abri et de nourriture-abri (Hébert et al. 2013). Puisque le déficit 

d'un type de peuplement peut être atténué par une bonne représentation dans l'autre type de 
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peuplement, l'atteinte des cibles est complémentaire. Cependant, l'atteinte d'une cible ne doit pas se 

faire au détriment de l'autre, et la cible de peuplement d'abri demeure toujours prioritaire étant donné 

son importance pour le cerf en hiver. De plus, un seuil minimal de 50 % des cibles de peuplements d'abri 

et de nourriture-abri doit respectivement être maintenu en tout temps. Finalement, la superficie de 

peuplements peu utilisés devrait toujours être maintenue au minimum dans le ravage. 

 
Tableau 5. Classification des peuplements forestiers selon leur potentiel 

d'utilisation par le cerf (tiré de Hébert et al. 2013). 

Utilisation par le cerf
1
 

Type de 

peuplement2 Densité Hauteur Classe d'âge 

Abri 

Cible: 35 % 

Seuil minimal: 17,5 % 

Résineux, mixte (R) A, B 1 à 3 50 et plus3 

Nourriture-abri 

Cible: 25 % 

Seuil minimal: 12,5 % 

Résineux, mixte (R) A, B 1 à 3 30 

Résineux, mixte (R) A, B 4 30 et plus 

Résineux, mixte (R) C 1 à 4 30 et plus 

Mixte (F) A, B, C 1 à 4 30 et plus 

Nourriture 

Résineux, mixte D 1 à 4  

Résineux, mixte A, B, C, D 5 à 7  

Feuillus A, B 5 à 7  

Feuillus C, D 1 à 7  

Résineux, mixte, 

feuillus 
  10 

En régénération4    

Autres: emprise 

des lignes de 

transport d'énergie 

   

Peu utilisé 

Cible: minimiser 

Feuillus A, B 1 à 4 30 et plus 

Mélèzaies    

Improductifs    

Jeunes plantations    

Chablis total    

1 Exclure du processus de planification tous les peuplements non forestiers. 
2 En excluant le mélèze qui est considéré comme une essence feuillue. 
3 Équienne, inéquienne et irrégulier 
4 Coupe de régénération, friche, brûlis, épidémie sévère, etc. 
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La grille proposée, bien qu'elle ait fait l'objet d'une validation terrain, comporte certains biais dont il faut 

être conscient lors de l'interprétation des résultats obtenus. En effet, sur le terrain, on peut considérer 

que les peuplements résineux et mélangés à dominance résineuse commencent à acquérir des 

propriétés d'abri à partir d'une hauteur d'environ 10 m ou environ 30 ans, selon la qualité du site et 

l'essence. Contrairement à l'ancienne méthode de classification (MEF 1998) qui surestimait la quantité 

d'abris d'un ravage, la classification proposée par Hébert et al. (2013) tend à la sous-estimer légèrement. 

Ce biais est principalement dû aux classes de hauteur et d'âge utilisées par la norme de classification 

écoforestière (MRN 2013). En effet les classes de hauteur 3 et 4 correspondent à des hauteurs moyennes 

situées entre 12-17 m et 7-12 m respectivement. Pour ce qui est des classes d'âge, elles ont une 

amplitude de 20 ans et la classe d'âge 50 comprend alors les peuplements de 41 à 60 ans. Par ailleurs, 

étant donné que les valeurs de hauteur et d'âge des peuplements contenues dans la carte écoforestière 

sont issues de la photo-interprétation des photos de 2004, l'évolution des peuplements depuis cette 

date ajoute un biais supplémentaire quant à l'évaluation de la proportion d'abri. 

4.4.2 Calcul de l'entremêlement 

Afin de minimiser leur dépense énergétique, la proximité de peuplements d'abri et de nourriture est un 

facteur déterminant pour les cerfs. En effet, les études sur le broutement des tiges dans des 

peuplements de nourriture (coupes en régénération) permettent de constater que, lorsque 

l'enneigement est important, le cerf broute assez intensivement dans les 15 premiers mètres en bordure 

des coupes (Potvin et Morasse 1988). Il est possible de mesurer l'entremêlement entre l'abri et la 

nourriture dans un ravage à deux échelles: entre les peuplements et dans les peuplements. 

L'entremêlement entre les peuplements peut être estimé à l'échelle du ravage en mesurant le périmètre 

des peuplements d'abri qui est en contact immédiat avec un peuplement pouvant offrir de la nourriture. 

Un indice du degré d'entremêlement peut alors être obtenu en calculant le ratio de ce périmètre par 

rapport à la superficie du ravage. Quant à l'entremêlement dans les peuplements, il peut être estimé par 

la proportion qu'occupent les peuplements de nourriture-abri dans le ravage. Étant donné qu'il n'existe 

pas de seuil défini pour l'entremêlement entre les peuplements, celui-ci est présenté dans un même 

tableau pour l'ensemble des ravages afin de faciliter les comparaisons (tableau 6). 
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Tableau 6. Entremêlement entre les peuplements pour chacun des compartiments 
de la portion privée des ravages. 

Ravage 
Interface des 

peuplements d'abri 
et de nourriture (m) 

Superficie du 
ravage 

(ha) 

Entremêlement 
(m/ha) 

Grande-Rivière 1 948 554 3,5 

lac Pohénégamook (comp. 122) 4 073 974* 4,2 

lac Pohénégamook (comp. 133) 3 463 328 10,6 

rivière Bleue 4 005 529 7,6 

ruisseau Lizotte 1 308 488 2,7 

lac du Pain-de-Sucre 2 377 850 2,8 

Duchénier 8 553 1 900 4,5 

canton Varin (comp. A) 27 25 1,1 

canton Varin (comp. B) 28 20 1,4 

canton Varin (comp. TPI) 4 203 483 8,7 

rivière Causapscal (comp. Nord) 10 441 772 13,5 

rivière Causapscal (comp. Sud) 17 240 1 107 15,6 

Saint-René-de-Matane 5 454 1 758 3,1 

Global 63 120 9 786 6,4 

* Cette superficie fait abstraction de l'aire fixe d'utilisation du lac Pohénégamook (896 ha) 
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5 RAVAGE DE GRANDE-RIVIÈRE (06-12-9005-1998) 

5.1 Portrait du territoire 

Le ravage de Grande-wƛǾƛŝǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ фн km², chevauche les régions administratives de 

Chaudière-Appalaches (50 km²) et du Bas-Saint-Laurent (42 km²). Au Bas-Saint-Laurent, le ravage se 

trouve dans la municipalité de Saint-Onésime-ŘΩLȄǿƻǊǘƘ Ŝǘ ƭŜ ¢bh Řǳ tŜǘƛǘ-Lac-Sainte-Anne dans la MRC 

de Kamouraska (carte 1) et il est majoritairement situé sur les terres publiques (3 601 ha). Les analyses 

contenues dans le portrait des ravages ne concernent que la portion privée du ravage inscrite à la 

cartographie des habitats fauniques (CHF) et qui occupe 554 ha, soit 13 % de la partie située au Bas-

Saint-Laurent (tableau 1). Il se situe entièrement dans le sous-domaine bioclimatique de la sapinière à 

ōƻǳƭŜŀǳ ƧŀǳƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΦ  

Le ravage de Grande-wƛǾƛŝǊŜ Şǘŀƛǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ нлмо 

pour la région de Chaudière-Appalaches (Hébert 2008). Le dernier inventaire aérien réalisé en 2009 a 

démontré une forte désertion du secteur sud du ravage, au profit de sa partie nord. Pour le territoire 

privé, le ravage est situé Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ моо ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ƭŜ DǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ 

Kamouraska et les Conseillers forestiers de la Côte-du-Sud. Les lots sous aménagement avec un 

Conseiller forestier accrédité représentent 57 % de la superficie du ravage (tableau 2). Dans les sections 

qui suivent, les portraits forestier et faunique sont réalisés Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ d'un seul compartiment qui 

englobe le territoire privé situé dans la région du Bas-Saint-Laurent seulement. Les résultats du potentiel 

d'utilisation de l'habitat par le cerf sont comparés à ceux obtenus dans la portion du territoire public 

géré par le MRN. 
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Carte 1. Localisation du ravage de Grande-Rivière. 
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5.2 Portrait forestier 

5.2.1 Bilan des opérations forestières 

Entre 2003 et 2012, dŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ avec aide financière de l'Agence ont été réalisés sur 

19 ha (tableau 7), soit 3,4 % de la superficie productive du ravage en forêt privée qui est de 541 ha 

(tableau 8). La grande majorité de ces travaux sont de nature non commerciale. Transposée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

des lots sous aménagement (tableau 2), la proportion de travaux financés sur un horizon de dix ans 

représente 6 % de la superficie forestière productive. Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ t!!w, puisque ce ravage n'est admissible 

à ce programme que depuis 2014 seulement. 

 

Tableau 7. Superficie (ha) des travaux financés dans le cadre du programme de mise en valeur 
de la forêt privée entre 2003 et 2012 dans le ravage de Grande-Rivière. 

 
  Superficie financée par l'Agence 

    Bonification par le PAAR 
Total 

 
Oui Non 

Travaux non commerciaux       

  Éclaircie précommerciale ou intermédiaire F   10,2 10,2 
  Éclaircie précommerciale ou intermédiaire R   5,4 5,4 
  Sous-total 0,0 15,6 15,6 

Travaux commerciaux       

  Éclaircie commerciale R   2,6 2,6 
  Coupes partielles FT   0,7 0,7 
  Sous-total 0,0 3,3 3,3 

TOTAL 0,0 18,8 18,8 
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5.2.2 Caractéristiques forestières 

La grande majorité de la portion privée du ravage de Grande-Rivière est sans contrainte majeure aux 

opérations forestières (537 ha), soit environ 97 % de la superficie (tableau 8). " ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ 

forestière productive, les peuplements à dominance résineuse représentent 120 ha (22 %), alors que la 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ǎΩŞƭŝǾŜ à 397 ha (73 %) (tableau 8). Pour les groupes 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ǊŞǎƛƴŜǳǎŜΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ƳŀǘǳǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ пс % de la 

superficie. Ces peuplements sont majoritairement composés de sapins en peuplements mixtes et dans 

une moindre mesure, d'épinettes noires ou rouges en peuplements résineux (figure 1ύΦ hƴ ƴΩƻōǎŜǊǾŜ 

aucun peuplement suranné et les jeunes cédrières comptent pour à peine 1 % du territoire forestier 

productif. 

 

Tableau 8. Répartition des superficies forestières productives, improductives ou non forestières en fonction du stade de 
développement et des contraintes aux opérations forestières pour le ravage de Grande-Rivière. 

Groupe 
d'aménagement ou 
code de terrain 

Stade de 
développement 

  
Sans contrainte majeure Contrainte très élevée Total 

ha % ha % ha % 

Superficie forestière improductive ou non forestière             
Aulnaie (AL) 

 
  

  
5,4 31% 5,4 1% 

Eau 
 

  
  

5,3 31% 5,3 1% 
Ile 

 
  

  
0,1 1% 0,1 0% 

Milieu faiblement perturbé par l'activité humaine (NF)     2,1 12% 2,1 0% 

Sous-total         12,9 74% 12,9 2% 

Superficie forestière productive               
IND EN VOIE   19,7 4% 4,0 23% 23,7 4% 

FI-MFI REGEN   83,3 16%   
 

83,3 15% 
  JEUNE   23,6 4%   

 
23,6 4% 

  MUR   164,4 31%   
 

164,4 30% 
  SURANNE   

  
  

 
    

  Sous-total   271,2 51%   0% 271,2 49% 

FT-MFT REGEN   
  

  
 

    
  JEUNE   24,9 5%   

 
24,9 4% 

  MUR   91,0 17%   
 

91,0 16% 
  SURANNE   10,1 2%   

 
10,1 2% 

  Sous-total   126,0 23%   0% 126,0 23% 

SE-RMR REGEN   17,7 3% 0,5 3% 18,2 3% 
  JEUNE   40,2 7%   

 
40,2 7% 

  MUR   54,9 10%   
 

54,9 10% 
  SURANNE   

  
  

 
    

  Sous-total   112,8 21% 0,5 3% 113,4 20% 

AUR-RMR REGEN   
  

  
 

    
  JEUNE   6,8 1%   

 
6,8 1% 

  MUR   
  

  
 

    
  SURANNE   

  
  

 
    

  Sous-total   6,8 1%   0% 6,8 1% 

Sous-total     536,6 100% 4,5 26% 541,1 98% 

TOTAL     536,6   17,4   554,0   
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tƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ł ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ, la proportion de peuplements matures ou 

surannés ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 67 % de la superficie. Pour les feuillus intolérants, on remarque une surreprésentation 

du stade mature (164 ha ou 61 %) par rapport aux autres stades de développements. Ces peuplements 

matures de FI sont principalement composés de peupliers en peuplements mixtes (figure 1). Pour les 

peuplements de FT, il s'agit exclusivement d'érablières. 

 

Figure 1. Superficie des groupements d'essences en fonction du groupe d'aménagement, du type de couvert et du stade de 
développement pour le ravage de Grande-Rivière. 

5.2.3 Potentiel de travaux 

Globalement, ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ des superficies potentiellement admissibles à des ǘǊŀǾŀǳȄ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 

78 % de la superficie forestière productive du ravage, tout ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴŦƻƴŘǳ (tableau 9). Sur 

un horizon de 10 ans, les travaux de récolte en coupes totales des peuplements matures ont un potentiel 

d'être réalisés sur 25 % de la superficie forestière productive. Ce potentiel vise les peuplements FI-MFI 

(102 ha) et SE-RMR (34 ha) qui représentent respectivement environ 38 % et 30 % du total des groupes 

d'aménagement. 
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ CL-MFI et SE-RMR, les travaux commerciaux de coupes partielles ont le 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 70 ha et 46 ha respectivement, ce qui représente 

respectivement une proportion de 26 % et 41 % des groupes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘs. Pour les feuillus 

tolérants, la superficie potentielle de travaux commerciaux de coupe partielle représente 78 ha, soit 

62 % du groupe d'aménagement. Pour ce qui est des coupes précommerciales, elles ont un potentiel 

ŘΩşǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ уп Ƙŀ όм6 % de la superficie productive du ravage). La majeure partie 

de ces travaux concerne ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘƻƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦŜǳƛƭƭǳǎ ƛƴǘƻƭŞǊŀƴǘǎ (71 ha), alors que 

la superficie restante concerne les peuplements résineux et mixtes à dominance résineuse. 

 



 

 

Tableau 9. Estimation du potentiel théorique de travaux sylvicoles (horizon 2014-2023, en hectares) en fonction de l'éligibilité des peuplements (estimée à partir de la carte 
écoforestière) pour chacun des groupes d'aménagement dans le ravage de Grande-Rivière. 

Groupe 
d'aménagement 

Type de coupe Travail sylvicole 

  
Aménagement 

spécifique 
  Protection   Conservation   

Extérieur 
zone bois 

  Total 

  Éligible Potentiel   Éligible Potentiel   Éligible   Éligible   
Forestier 
productif 

Éligible Potentiel 
% de la sup, 

forestière 
productive 

              
 

   

FI-MFI CP non commercial EPC   67,2 67,2   3,6 3,6   1,6   
 

   70,8 70,8 26,1% 

EPC plantation 
 

0,2 0,2 
 

0,4 0,4 
     

 0,6 0,6 0,2% 

CP commercial jeune EC   22,8 22,8   0,9 0,9   
   

   23,6 23,6 8,7% 

CP commercial mature CP peuplement mature   
  

  8,8 2,1   
   

   8,8 2,1 0,8% 

CPE   64,5 37,6   8,8 6,7   
   

   73,2 44,4 16,4% 

Sous-total CP     154,6 127,8   13,6 13,6   1,6   0,0    168,2 141,4 52,1% 

CT mature CS 
 

110,6 23,6 
 

10,6 
      

 121,2 23,6 8,7% 

CPRS 
 

139,4 78,2 
 

24,9 
      

 164,4 78,2 28,8% 

CT et reboisement 
           

 
   

Sous-total CT     139,4 101,8   24,9 
 

  0,0   0,0    164,4 101,8 37,5% 

Sous-total FI-MFI     229,5 229,5   29,8 13,6   1,6   0,0   271,2 259,3 243,2 89,7% 
                        

 
         

FT-MFT CP commercial mature CP feuillu tolérant   6,3 6,3   71,9 71,9   
 

  
 

    78,2 78,2 62,1% 

Sous-total FT-MFT     6,3 6,3   71,9 71,9   0,0   0,0   126,0 78,2 78,2 62,1% 
              

 
   

SE-RMR CP non commercial EPC   6,7 6,7   3,1 3,1   
 

  
 

   9,8 9,8 8,6% 

EPC plantation   2,4 2,4   0,4 0,4   
 

  
 

   2,8 2,8 2,5% 

CP commercial jeune EC plantation   
     

  
 

  
 

   
   

EC   18,6 18,6   3,6 3,6   
 

  
 

   22,2 22,2 19,6% 

CP commercial mature EC plantation #2   
     

  
 

  
 

   
   

CP peuplement mature 
    

1,5 0,6 
     

 1,5 0,6 0,5% 

CJ cédrière 
 

10,1 10,1 
 

2,7 2,7 
     

 12,8 12,8 11,3% 

CPE   18,3 9,8   1,5 0,9   
 

  
 

   19,7 10,7 9,4% 

Sous-total CP     56,0 47,6   11,3 11,3   0,0   
 

   67,3 58,8 51,9% 

CT mature CPRS 
 

43,6 33,3 
 

4,1 
      

 47,6 33,3 29,4% 

CT reboisement 
 

43,6 0,4 
 

4,1 
      

 47,6 0,4 0,4% 

Sous-total CT     43,6 33,8   4,1 0,0   0,0   0,0    47,6 33,8 29,8% 

Sous-total SE-RMR     81,3 81,3   13,9 11,3   0,0   0,0   113,4 95,2 92,6 81,7% 
                    

 
  

 
         

AUR-RMR CP commercial jeune EC plantation   
     

  
 

  
 

   
   

EC   
     

  
 

  
 

   
   

CP commercial mature CP peuplement mature   
     

  
 

  
 

   
   

CJ cédrière   
  

  6,8 6,8   
 

  
 

   6,8 6,8 100,0% 

Sous-total CP     0,0 0,0   6,8 6,8   0,0   0,0    6,8 6,8 100,0% 

CT mature CPRS   
  

  
  

  
 

  
 

   
   

CT reboisement   
  

  
  

  
 

  
 

   
   

Sous-total CT     0,0 0,0   0,0 0,0   0,0   0,0    0,0 0,0 0,0 

Sous-total AUR-RMR     0,0 0,0   6,8 6,8   0,0   0,0   6,8 6,8 6,8 100,0% 
              

 
   

GLOBAL Sous-total CP non commercial     76,4 76,4   7,5 7,5   1,6   
 

   83,9 83,9 15,5% 

Sous-total CP commercial jeune     41,4 41,4   4,5 4,5   
 

  
 

   45,9 45,9 8,5% 

Sous-total CP commercial mature     99,2 63,9   91,6 91,6   
 

  
 

   190,8 155,5 28,7% 

Sous-total CT mature     183,0 135,5   29,0 0,0   
 

  
 

   212,0 135,5 25,0% 

Total travaux     317,2 317,2   122,4 103,6   1,6   0,0   541,1 439,6 420,8 77,8% 

Forestier productif       375,7     163,8   1,6   
 

     541,1 100,0% 
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5.3 Potentiel d'utilisation de l'habitat par le cerf 

Globalement, la proportion de peuplements d'abri (20 %) dans le ravage est en deçà de la cible régionale 

qui est fixée à 35 %, mais est tout de même légèrement au-dessus du seuil minimal de 17,5 %. Le 

potentiel d'utilisation de l'habitat par le cerf diffère légèrement entre les portions privée et publique du 

ravage (tableau 10), notamment au niveau de l'abri disponible (8 % privé et 21 % public) et des 

peuplements pouvant offrir de la nourriture (39 % privé et 24 % public). Pour ce qui est de la portion 

privée du ravage, la majorité de l'abri est composé de peuplements matures de sapins baumiers et de 

jeunes pessières noires ou rouges (figure 2). Cependant, les pessières noires ne sont pas reconnues 

comme étant des peuplements qui offrent un abri optimal au cerf. Combiné à la faible proportion d'abris 

dans le ravage, cela témoigne de la précarité de l'abri dans la portion privée du ravage de Grande-

Rivière. 

Tableau 10. Potentiel d'utilisation de l'habitat par le cerf sur les territoires privé et public 
(géré par le MRN) dans le ravage de Grande-Rivière (partie Bas-Saint-
Laurent). 

Potentiel d'utilisation 
Privé Public (portion BSL)1 Total 

ha % ha % ha % 

Abri 44 8% 751 21% 795 20% 

Nourriture-abri 181 33% 1 293 37% 1 474 36% 

Nourriture 212 39% 852 24% 1 064 26% 

Peu utilisé 109 20% 632 18% 741 18% 

Total forestier 546   3 528   4 074   

1) Source: MDDEFP, direction régionale du Bas-Saint-Laurent 

 

La faible proportion d'abri dans le ravage est en partie compensée par la forte prévalence des 

peuplements pouvant offrir à la fois de la nourriture et de l'abri. Globalement, le ravage de Grande-

Rivière offre une proportion suffisante de peuplement de nourriture-abri (36 %), au-delà de la cible 

régionale qui est fixée à 25 %. Par contre, la somme des peuplements d'abri et des peuplements de 

nourriture-abri (56 %) est légèrement en dessous de la cible qui est fixée à 60 %. Pour ce qui est de la 

portion privée du ravage, la majorité des peuplements de nourriture-abri sont dominés par les FI en 

peuplements mixtes au stade mature (figure 2). Ces peuplements auraient un certain potentiel d'être 

convertis en peuplements d'abri à long terme si des dispositions étaient prises pour favoriser le 

développement de la régénération résineuse. D'autre part, les jeunes cédrières et les jeunes sapinières 

qui composent les peuplements de nourriture-abri ont un certain potentiel de devenir des peuplements 

d'abri à court ou moyen terme. Finalement, les peuplements d'abri ou de nourriture-abri assurent la 

connectivité d'une bonne proportion du ravage. Cependant, les peuplements ŘΩabri ou nourriture-abri 

de la portion sud-est sont isolés du reste du ravage par un massif de peuplements de nourriture ou de 

peuplements peu utilisés (carte 2). 
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Figure 2. Composition en essences en fonction des catégories d'utilisation potentielle de l'habitat par le cerf et du stade de 
développement dans le ravage de Grande-Rivière. 

 

Les peuplements de nourriture occupent une proportion relativement importante du ravage (26 %), 

surtout en forêt privée (39 %). Cependant, en forêt privée, très peu de ces peuplements sont réellement 

disponibles au cerf en raison d'un manque d'entremêlement de ceux-ci avec les peuplements d'abri 

(carte 2). En effet, l'entremêlement dans la portion privée du ravage de Grande-Rivière (3,5 m/ha) est en 

deçà de la moyenne de l'aire d'étude qui se situe à 6,4 m/ha (tableau 6). Cependant, ce constat repose 

sur une évaluation théorique de la situation et une validation terrain permettrait de statuer plus 

précisément sur la valeur d'entremêlement réelle du ravage. Finalement, les peuplements peu utilisés 

représentent globalement 18 % du ravage et environ 20 % en forêt privée. La majorité de cette catégorie 

d'habitat est composée de peuplements feuillus matures, surtout des érablières, qui, lorsque trop 

denses, n'offrent peu ou pas de nourriture au cerf.  
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Carte 2. Potentiel d'utilisation de l'habitat par le cerf pour le ravage de Grande-Rivière. 
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6 RAVAGE DU LAC POHÉNÉGAMOOK (06-01-9118-1993) 

6.1 Portrait du territoire 

Le ravage du lac Pohénégamook est entièrement situé sur le territoire de la municipalité de 

Pohénégamook, à l'est du lac du même nom et de la rivière Saint-François (carte 3). Il est 

majoritairement situé en territoire privé (62 %), pour un total de 3 532 ha (tableau 1). Il est à noter que 

41 % de la superficie en territoire privé est une aire fixe d'utilisation qui a été ajoutée après la réalisation 

des analyses contenues dans ce rapport. La superficie considérée dans le portrait du ravage du lac 

Pohénégamook est donc celle inscrite à la cartographie des habitats fauniques (CHF) et qui s'étend en 

forêt privée, soit 1 301 ha. Cependant, le plan d'orientation des travaux, dont l'entrée en vigueur est 

prévue pour avril 2015, considérera l'ensemble de la portion privée du ravage et de l'aire fixe d'utilisation 

(2 197 ha). L'ensemble du ravage se situe dans le sous-domaine bioclimatique de la sapinière à bouleau 

ƧŀǳƴŜ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΦ 

Le territoire public du ravage Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀǊǊƛǾŜ Ł ŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ нлмп 

(Bélanger et Ouellet 2007)Φ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳǳƭǘƛǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻǘs privés a été réalisé 

en 1996 (Gosselin 1996). Les lots sous aménagement forestier avec un Conseiller forestier accrédité sont 

estimés à 46 % du territoire privé (tableau 2). Il est à noter qu'un centre de santé/plein air occupe une 

certaine portion du ravage et promeut diverses activités susceptibles de modifier le comportement des 

cerfs, notamment lors de la période de confinement hivernale. 

Au niveau de la gestion forestière, lŜ ǊŀǾŀƎŜ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ Řǳ 

ǊŀǾŀƎŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ моо, desservie par le Groupement forestier de Kamouraska et les 

Conseillers forestiers de la Côte-du-Sud, pour une superficie de 328 ha (privé). La partie sud se trouve 

Řŀƴǎ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ мнн, desservie par le Groupement forestier de Témiscouata 

(Transcontinental) et les Consultants forestiers Évolu Bois. Elle représente une superficie de 974 ha en 

territoire privé. Les portraits forestier et faunique de ce ravage sont ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ 

ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎΩŀǇǇǳƛŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ. Cela 

permet de dresser un portrait adapté à la réalité des Conseillers forestiers qui auront éventuellement à 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ en regard des travaux sylvicoles à préconiser. 
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Carte 3. Localisation du ravage du lac Pohénégamook. 
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6.2 Portrait forestier (compartiment 133) 

6.2.1 Bilan des opérations forestières réalisées 

EƴǘǊŜ нлло Ŝǘ нлмнΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ont été financés sur 49 ha, soit environ 15 % de la 

superficie productive du compartiment 133 (tableau 11). Transposée Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǎƻǳǎ 

aménagement (tableau 2), la proportion de travaux financés sur un horizon de dix ans représente 33 % 

ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ōƻƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ PAAR, malgré que ce ravage soit admissible à ce 

programme. La majorité des travaux réalisés dans ce compartiment du ravage sont de nature 

commerciale (61 %) et le tiers de ceux-ci visaient les peuplements de feuillus tolérants (10,5 ha, 

tableau 11). Par ailleurs, il est à noter que 8,5 ha ont été reboisés majoritairement en épinette blanche 

(6,5 ha), le reste en épinette noire. 

 

Tableau 11. Superficie (ha) des travaux financés dans le cadre du programme de mise en valeur 
de la forêt privée entre 2003 et 2012 dans le ravage du lac Pohénégamook 
(compartiment 133). 

 
  Superficie financée par l'Agence 

    Bonification par le PAAR 
Total 

 
Oui Non 

Travaux non commerciaux       

  Reboisement   8,5 8,5 
  Éclaircie précommerciale ou intermédiaire F   9,4 9,4 
  Éclaircie précommerciale ou intermédiaire R   1,4 1,4 
  Sous-total 0,0 19,3 19,3 

Travaux commerciaux       

  Éclaircie commerciale FI   4,6 4,6 
  Éclaircie commerciale R   5,5 5,5 
  Coupes partielles FT   10,5 10,5 
  Jardinage de cédrière   2,2 2,2 
  Coupe progressive d'ensemencement   4,0 4,0 
  Coupe de succession   0,9 0,9 
  Coupes avec protection de la régénération et des sols   2,3 2,3 
  Sous-total 0,0 30,0 30,0 

TOTAL 0,0 49,4 49,4 
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6.2.2 Caractéristiques forestières 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ мооΣ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité de la superficie forestière productive (326,6 ha, soit 

99,9 % du compartiment) ne présente pas de contraintes majeures aux opérations forestières 

(tableau 12). Le groupe d'aménagement FI-MFI représente 198 ha, soit 61 % de la superficie forestière 

productive. Pour ce groupe, les feuillus intolérants dominent largement le couvert forestier dans le stade 

jeune, alors que les peupliers et les bouleaux dominent le stade mature pour les peuplements de feuillus 

purs et mixtes respectivement (figure 3). Une bonne proportion du groupe FT-MFT est composée de 

peuplements de feuillus sur station humide. Ces peuplements sont principalement situés à la tête du lac 

Pohénégamook. 

 

Tableau 12. Répartition des superficies forestières productives, improductives ou non forestières en fonction du stade de 
développement et des contraintes aux opérations forestières pour le ravage du lac Pohénégamook 
(compartiment 133). 

Groupe 
d'aménagement ou 
code de terrain 

Stade de 
développement 

  
Sans contrainte majeure Contrainte très élevée Total 

ha % ha % ha % 

Superficie forestière improductive ou non forestière             
Eau 

 
      0.8 73% 0.8 0% 

Sous-total         0.8 73% 0.8 0% 

Superficie forestière productive               
IND EN VOIE   10.2 3%   0% 10.2 3% 

FI-MFI REGEN   8.8 3%     8.8 3% 
  JEUNE   97.4 30%     97.4 30% 
  MUR   91.5 28% 0.3 27% 91.8 28% 
  SURANNE   

  
        

  Sous-total   197.7 61% 0.3 27% 198.0 60% 

FT-MFT REGEN   0.8 0%     0.8 0% 
  JEUNE   11.1 3%     11.1 3% 
  MUR   30.7 9%     30.7 9% 
  SURANNE   20.7 6%     20.7 6% 
  Sous-total   63.3 19%   0% 63.3 19% 

SE-RMR REGEN   10.1 3%     10.1 3% 
  JEUNE   3.7 1%     3.7 1% 
  MUR   33.5 10%     33.5 10% 
  SURANNE   

  
        

  Sous-total   47.3 14%   0% 47.3 14% 

AUR-RMR REGEN   
  

        
  JEUNE   0.7 0%     0.7 0% 
  MUR   2.1 1%     2.1 1% 
  SURANNE   5.3 2%     5.3 2% 
  Sous-total   8.2 2%   0% 8.2 2% 

Sous-total     326.6 100% 0.3 27% 327.0 100% 

TOTAL     326.6   1.2   327.8   
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Les peuplements à dominance résineuse (56 ha ou 17 %) sont relativement peu représentés dans le 

ravage (tableau 12). Du côté du groupe d'aménagement SE-RMR, la structure d'âge de la forêt est 

débalancée en faveur des peuplements matures. Ces derniers sont principalement composés de 

peuplements dominés par des sapins (30 ha, figure 3). Le reste des peuplements résineux (SE-RMR ou 

AUR-RMR) est composé de quelques plantations d'épinette blanche au stade de régénération, de 

quelques cédrières matures ou surannées et de quelques jeunes sapinières. 

 

 

Figure 3. Superficie des groupements d'essences en fonction du groupe d'aménagement, du type de couvert et du stade de 
développement pour le ravage du lac Pohénégamook (compartiment 133). 

6.2.3 Potentiel de travaux 

Globalement, la superficie potentiellement admissible à des travaux sylvicoles couvre 211 ha, soit 65 % 

de la superficie forestière productive (tableau 17). De ce nombre, seulement 32 ha concernent des 

travaux de récolte totale visant des peuplements matures dominés par les feuillus intolérants. Par 

ailleurs, la forte majorité (172 ha) des travaux sylvicoles potentiels sont des coupes partielles dans des 

peuplements commerciaux, à raison de 102 ha et 70 ha dans des peuplements matures et jeunes 

respectivement.  

  



PORTRAIT DES RAVAGES DE CERFS DE VIRGINIE DU BAS-SAINT-LAURENT 

28  

Du côté des peuplements matures, les coupes se ventilent dans les peuplements de feuillus tolérants 

(30 ha), les ŎƻǳǇŜǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜǎ ŘΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ όнп ha, dont 16 ha dans le FI-MFI) et les coupes de 

jardinage de cédrières (11 ha). Finalement, les contraintes liées à l'affectation de protection du PPMV 

amènent la réalisation potentielle de coupes partielles sur une superficie de 38 ha, dont 26 ha dans des 

peuplements résineux. Du côté des coupes partielles dans des jeunes peuplements, l'ensemble du 

potentiel concerne des travaux d'éclaircie commerciale dans le groupe d'aménagement FI-MFI. Du côté 

des éclaircies précommerciales, le potentiel est très faible (7 ha) et entièrement concentré dans ce 

même groupe d'aménagement. 

 

 



 

 

Tableau 13. Estimation du potentiel théorique de travaux sylvicoles (horizon 2014-2023, en hectares) en fonction de l'éligibilité des peuplements (estimée à partir de la carte 
écoforestière) pour chacun des groupes d'aménagement dans le ravage du lac Pohénégamook (compartiment 133). 

Groupe 
d'aménagement 

Type de coupe Travail sylvicole 

  
Aménagement 

spécifique 
  Protection   Conservation   

Extérieur 
zone bois 

  Total 

  Éligible Potentiel   Éligible Potentiel   Éligible   Éligible   
Forestier 
productif Éligible Potentiel 

% de la sup, 
forestière 

productive 
              

 
   

FI-MFI CP non commercial EPC   0,1 0,1   6,9 6,9   
   

   6,9 6,9 3,5% 

EPC plantation 
           

 
   

CP commercial jeune EC   
  

  69,5 69,5   
   

   69,5 69,5 35,1% 

CP commercial mature CP peuplement mature   
  

  27,6 11,7   
   

   27,6 11,7 5,9% 

CPE   0,4 0,4   24,1 15,9   
   

   24,4 16,3 8,2% 

Sous-total CP     0,4 0,4   104,0 104,0   0,0 
 

0,0    104,4 104,4 52,7% 

CT mature CS 
 

18,0 5,6 
 

42,4 s/o 
     

 60,3 5,6 2,8% 

CPRS 
 

32,9 26,7 
 

58,9 s/o 
     

 91,8 26,7 13,5% 

CT et reboisement 
 

1,0 0,3 
 

28,4 s/o 
     

 29,3 0,3 0,2% 

Sous-total CT     32,9 32,6   58,9 0,0   0,0 
 

0,0    91,8 32,6 16,5% 

Sous-total FI-MFI     33,0 33,0   135,2 104,0   0,0 
 

0,0   198,0 168,2 137,0 69,2% 
                    

   
         

FT-MFT CP commercial mature CP feuillu tolérant   
  

  30,2 30,2   
   

   30,2 30,2 47,7% 

Sous-total FT-MFT     0,0 0,0   30,2 30,2   0,0 
 

0,0   63,3 30,2 30,2 47,7% 
              

 
   

SE-RMR CP non commercial EPC   
  

  
  

  
   

   
   

EPC plantation   
  

  
  

  
   

   
   

CP commercial jeune EC plantation   
  

  
  

  
   

   
   

EC   
  

  
  

  
   

   
   

CP commercial mature EC plantation #2   
  

  
  

  
   

   
   

CP peuplement mature 
    

33,3 25,8 
     

 33,3 25,8 54,5% 

CJ cédrière 
    

2,7 2,7 
     

 2,7 2,7 5,7% 

CPE   
  

  30,1 7,5   
   

   30,1 7,5 15,9% 

Sous-total CP     0,0 0,0   36,1 36,1   0,0 
 

0,0    36,1 36,1 76,3% 

CT mature CPRS 
    

33,3 s/o 
 

0,2 
   

 33,3 0,0 0,0% 

CT reboisement 
    

33,3 s/o 
 

0,2 
   

 33,3 0,0 0,0% 

Sous-total CT     0,0 0,0   33,3 0,0   0,2   0,0    33,3 0,0 0,0% 

Sous-total SE-RMR     0,0 0,0   36,1 36,1   0,2   0,0   47,3 36,1 36,1 76,3% 
                                   

AUR-RMR CP commercial jeune EC plantation   
     

  
   

   
   

EC   
     

  
   

   
   

CP commercial mature CP peuplement mature   
     

  
   

   
   

CP commercial mature CJ cédrière   
  

  8,2 8,2   
   

   8,2 8,2 97,6% 

Sous-total CP     0,0 0,0   8,2 8,2   0,0 
 

0,0    8,2 8,2 97,6% 

CT mature CPRS   
  

  
  

  
   

   
   

CT reboisement   
  

  
  

  
   

   
   

Sous-total CT     
  

  
  

  
   

   0,0 0,0 0,0% 

Sous-total AUR-RMR     0,0 0,0   8,2 8,2   0,0 
 

0,0   8,4 8,2 8,2 97,6% 
              

 
   

GLOBAL Sous-total CP non commercial     0,1 0,1   6,9 6,9   
   

   6,9 6,9 2,1% 

Sous-total CP commercial jeune     
  

  69,5 69,5   
   

   69,5 69,5 21,2% 

Sous-total CP commercial mature     0,4 0,4   102,0 102,0   
   

   102,4 102,4 31,3% 

Sous-total CT mature     32,9 32,6   92,2 
 

  0,2   
 

   125,2 32,6 10,0% 

Total travaux     33,0 33,0   209,6 178,4   0,2   0,0   327,0 242,6 211,4 64,6% 

Forestier productif       33,7     264,8   28,5   
 

     327,0 100,0% 
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6.3 Potentiel d'utilisation de l'habitat par le cerf (compartiment 133) 

Globalement, la proportion de peuplements d'abri (6 %, tableau 14) est critique et nettement en dessous 

du seuil minimal fixé à 17,5 % pour la région. Du côté de la forêt privée, la proportion d'abri (11 %) est 

tout de même supérieure au reste du compartiment et la grande majorité de celui-ci est composée de 

peuplements matures de sapins baumiers (30 ha, figure 4). 

 

Tableau 14. Potentiel d'utilisation de l'habitat par le cerf sur les territoires privé et public 
(géré par le MRN) dans le ravage du lac Pohénégamook (compartiment 133). 

Potentiel d'utilisation 
Privé Public1 Total 

ha % ha % ha % 

Abri 36 11% 24 4% 60 6% 

Nourriture-abri 61 19% 278 46% 339 36% 

Nourriture 116 35% 157 26% 273 29% 

Peu utilisé 114 35% 152 25% 266 28% 

Total forestier 327   611   938   

1) Source: MDDEFP, direction régionale du Bas-Saint-Laurent 

 

 

Figure 4. Composition en essences en fonction des catégories d'utilisation potentielle de l'habitat par le cerf et du stade de 
développement dans le ravage du lac Pohénégamook (compartiment 133). 
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La faible proportion d'abris dans le ravage est en partie compensée par la prévalence des peuplements 

pouvant offrir à la fois de la nourriture et de l'abri. Globalement, le compartiment 133 du ravage du lac 

Pohénégamook offre une proportion suffisante de peuplements de nourriture-abri (36 %, tableau 14), 

qui dépasse la cible régionale fixée à 25 %. Par contre, la somme des peuplements d'abri et des 

peuplements de nourriture-abri (42 %) est nettement en dessous de la cible qui est fixée à 60 %. Du côté 

de la forêt privée, les peuplements de nourriture-abri ne comptent que pour 19 % de la superficie. La 

grande majorité de ces peuplements sont à dominance feuillue, dont une bonne proportion représente 

des bétulaies ou des peupleraies matures en peuplements mixtes (figure 4). Le reste des feuillus sont des 

jeunes peuplements mixtes dominés par des feuillus intolérants. Les peuplements matures et mixtes 

dominés par des feuillus auraient un certain potentiel d'être convertis en peuplements d'abri à long 

terme si des dispositions étaient prises pour favoriser le développement de la régénération résineuse. 

Finalement, environ 6 ha de cédrières surannées et une faible proportion de jeunes sapinières 

composent la balance des peuplements de nourriture-abri. 

Les peuplements de nourriture occupent une proportion importante du ravage (29 %), surtout en forêt 

privée (35 %). Malgré un manque d'abri, les peuplements de nourriture de la portion privée du ravage 

sont relativement disponibles au cerf, tel qu'en témoigne la forme des peuplements (carte 4) et l'indice 

d'entremêlement qui reste parmi les plus élevés du BSL (10,6 m/ha, tableau 6). La majorité des 

peuplements offrant de la nourriture dans ce compartiment sont des peuplements dominés par les 

peupliers à divers stades de développement, en plus de peuplements de bouleaux ou de feuillus 

intolérants matures (figure 4). Les peuplements offrant de la nourriture comprennent aussi une 

proportion appréciable de feuillus sur station humide. Cependant, ceux-ci sont localisés à la tête du lac 

où il n'y a pas d'abris à proximité, du moins sur la portion privée. 

Finalement, les peuplements peu utilisés représentent globalement 28 % du ravage (tableau 14). Du côté 

de la forêt privée, cette proportion s'élève à 35 % et la majorité de cette catégorie d'habitat est 

composée de jeunes peuplements feuillus, surtout des feuillus intolérants et des bouleaux (figure 4). La 

balance des habitats peu utilisés est principalement composée d'érablières et de peupleraies matures ou 

surannées. L'ensemble des peuplements peu utilisés n'offre peu ou pas de nourriture au cerf étant 

donné leur densité du couvert qui est élevée. 
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Carte 4. Potentiel d'utilisation de l'habitat par le cerf pour le ravage du lac Pohénégamook (compartiment 133). 
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6.4 Portrait forestier (compartiment 122) 

6.4.1 Bilan des opérations forestières réalisées 

Entre 2003 et 2012, dans le compartiment 122 du ravage du lac Pohénégamook, des travaux 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ мпс ha (tableau 15), soit 21 % de sa superficie 

productive qui est de 943 ha (tableau 16). Parmi les travaux pouvant bénéficier d'une aide financière 

supplémentaire via le PAAR, 64 % des superficies ont fait l'objet d'une demande de financement à la 

FFQ. La majorité des travaux réalisés dans ce compartiment du ravage sont de nature commerciale 

(61 %) et la moitié de ceux-ci visaient l'aménagement du couvert et l'établissement d'une régénération 

résineuse (tableau 15). Il est à noter que ce ravage a le plus faible taux d'admissibilité au programme de 

mise en valeur (46 %) parmi tous les ravages de la région (tableau 2). 

 

Tableau 15. Superficie (ha) des travaux financés dans le cadre du programme de mise en valeur 
de la forêt privée entre 2003 et 2012 dans le ravage du lac Pohénégamook 
(compartiment 122). 

 
  Superficie financée par l'Agence 

    Bonification par le PAAR 
Total 

 
Oui Non 

Travaux non commerciaux       

  Reboisement   7,1 7.1 
  Éclaircie précommerciale ou intermédiaire F   33,4 33.4 
  Éclaircie précommerciale ou intermédiaire R 6,5 10,2 16.7 
  Sous-total 6,5 50,7 57.3 

Travaux commerciaux       

  Éclaircie commerciale FI   2,1 2.1 
  Éclaircie commerciale R 5,3 1,0 6.2 
  Coupes partielles FT   5,7 5.7 
  Jardinage de cédrière 9,6 4,5 14.1 
  Coupe progressive d'ensemencement 1,1   1.1 
  Coupe de succession 15,6 5,4 21.0 
  Coupes avec protection de la régénération et des sols   38,5 38.5 
  Sous-total 31,6 57,2 88.8 

TOTAL 38,1 108,0 146,1 
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6.4.2 Caractéristiques forestières 

" ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘΣ ƭŀ ǉǳŀǎƛ-totalité de la superficie forestière productive (906 ha, soit 96 %) ne 

présente pas de contraintes majeures aux opérations forestières (tableau 16). Les peuplements 

forestiers dominés par les feuillus intolérants représentent 495 ha, soit 55 % de la superficie forestière. 

tƻǳǊ ŎŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎ ŘƻƳƛƴŜƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

peuplements ayant atteint le stade de maturité, et ce, autant pour les peuplements feuillus que mixtes 

(figure 5). D'ailleurs, les peuplements mixtes de peupliers matures (150 ha) comptent pour près de la 

moitié des peuplements matures de ce groupe d'aménagement. Finalement, pour les feuillus tolérants, 

ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜǎ Ŝǎǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ 

pour les peuplements mixtes, seul le stade jeune est représenté. 

[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊŀƴƴŞǎ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴŎŜ 

résineuse. Globalement, les peuplements à dominance résineuse ne représentent que 25 % de 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ǉroductive. Pour le groupe SE-RMR, la répartition des classes 

ŘΩŃƎŜǎ Ŝǎǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŀōƻƴŘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

résineux qui sont majoritairement dominés par le thuya. 

Tableau 16. Répartition des superficies forestières productives, improductives ou non forestières en fonction du stade de 
développement et des contraintes aux opérations forestières pour le ravage du lac Pohénégamook 
(compartiment 122). 

Groupe 
d'aménagement ou 
code de terrain 

Stade de 
développement 

  
Sans contrainte majeure Contrainte très élevée Total 

ha % ha % ha % 

Superficie forestière improductive ou non forestière             
Terre agricole (AF) 

 
      7,9 12% 7,9 1% 

Milieu faiblement perturbé par l'activité humaine (NF)     23,1 34% 23,1 2% 
Sous-total         31,0 46% 31,0 3% 

Superficie forestière productive               
IND EN VOIE   63,5 7%   0% 63,5 7% 

FI-MFI REGEN   79,0 9%     79,0 8% 
  JEUNE   85,1 9%     85,1 9% 
  MUR   308,8 34% 22,4 33% 331,2 34% 
  SURANNE   

  
        

  Sous-total   472,8 52% 22,4 33% 495,3 51% 

FT-MFT REGEN   
  

  0%     
  JEUNE   44,7 5% 6,2 9% 50,9 5% 
  MUR   49,6 5% 1,6 2% 51,2 5% 
  SURANNE   41,9 5% 1,9 3% 43,8 5% 
  Sous-total   136,2 15% 9,7 14% 145,9 15% 

SE-RMR REGEN   56,9 6%     56,9 6% 
  JEUNE   84,8 9%     84,8 9% 
  MUR   51,8 6% 4,8 7% 56,6 6% 
  SURANNE   

  
0,1 0% 0,1 0% 

  Sous-total   193,5 21% 5,0 7% 198,4 20% 

AUR-RMR REGEN   0,0 0%         
  JEUNE   31,3 3%     31,3 3% 
  MUR   8,3 1%     8,3 1% 
  SURANNE   

  
        

  Sous-total   39,5 4%   0% 39,5 4% 

Sous-total     905,6 100% 37,1 54% 942,6 97% 

TOTAL     905,6   68,1   973,7   
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Figure 5. Superficie des groupements d'essences en fonction du groupe d'aménagement, du type de couvert et du stade de 
développement pour le ravage du lac Pohénégamook (compartiment 122). 

6.4.3 Potentiel de travaux 

Globalement, les superficies potentiellement admissibles à des travaux couvrent 629 ha, soit 67 % de la 

superficie forestière productive (tableau 17). De ce nombre, 195 ha concernent des travaux de récolte 

totale dont la grande majorité (167 ha) vise des peuplements matures dominés par les feuillus 

intolérants. Par ailleurs, près de la moitié (290 ha) des travaux sylvicoles potentiels sont des coupes 

partielles dans des peuplements matures. Ces travaux se ventilent dans les peuplements de feuillus 

tolérants (105 ha), les coupes de jardinages de cédrières (84 ha) et les coupes progressives 

ŘΩŜƴǎŜƳŜƴŎŜƳŜƴǘ όру ha, dont 48 ha dans le FI-MFI). Finalement, les contraintes liées à l'affectation de 

protection du PPMV amènent la réalisation potentielle de coupes partielles sur une superficie de 43 ha. 

Du côté des coupes partielles dans des jeunes peuplements ou dans des peuplements en régénération, 

le potentiel est relativement faible (74 ha et 70 ha respectivement) et principalement concentré dans le 

groupe d'aménagement FI-MFI où des éclaircies précommerciales et commerciales pourraient être 

réalisées à la hauteur de 46 ha et 55 ha respectivement. Du côté des peuplements résineux, le potentiel 

de ces mêmes travaux serait de 27 ha et 8 ha respectivement. 



 

 

Tableau 17. Estimation du potentiel théorique de travaux sylvicoles (horizon 2014-2023, en hectares) en fonction de l'éligibilité des peuplements (estimée à partir de la carte 
écoforestière) pour chacun des groupes d'aménagement dans le ravage du lac Pohénégamook (compartiment 122). 

Groupe 
d'aménagement 

Type de coupe Travail sylvicole 

  
Aménagement 

spécifique 
  Protection   Conservation   

Extérieur 
zone bois 

  
 

Total 

  Éligible Potentiel   Éligible Potentiel   Éligible   Éligible   
Forestier 
productif Éligible Potentiel 

% de la sup, 
forestière 

productive 
              

 
   

FI-MFI CP non commercial EPC   39,0 39,0   7,3 7,3   
 

  0,4    46,3 46,3 9,3% 

EPC plantation 
           

 
   

CP commercial jeune EC   42,2 42,2   13,0 13,0   
 

  
 

   55,2 55,2 11,1% 

CP commercial mature CP peuplement mature   
  

  47,2 39,3   
 

  0,3    47,2 39,3 7,9% 

CPE   40,1 40,1   7,9 7,9   
 

  
 

   48,0 48,0 9,7% 

Sous-total CP     121,3 121,3   67,5 67,5   0,0   0,7    188,8 188,8 38,1% 

CT mature CS 
 

136,8 35,0 
 

99,5 
    

5,8 
 

 236,3 35,0 7,1% 

CPRS 
 

206,9 129,8 
 

114,7 
  

0,2 
 

9,4 
 

 321,6 129,8 26,2% 

CT et reboisement 
 

3,7 2,1 
 

0,1 
      

 3,9 2,1 0,4% 

Sous-total CT     206,9 166,8   114,7 
 

  0,2   9,4    321,6 166,8 33,7% 

Sous-total FI-MFI     288,1 288,1   135,1 67,5   0,2   9,8   495,3 423,1 355,6 71,8% 
                                   

FT-MFT CP commercial mature CP feuillu tolérant   0,3 0,3   105,2 105,2   
   

   105,4 105,4 72,2% 

Sous-total FT-MFT     0,3 0,3   105,2 105,2   0,0 
 

0,0   145,9 105,4 105,4 72,2% 
              

 
   

SE-RMR CP non commercial EPC   20,1 20,1   7,2 7,2   
   

   27,3 27,3 13,8% 

EPC plantation   
  

  
  

  
   

   
   

CP commercial jeune EC plantation   
  

  
  

  
   

   
   

EC   8,0 8,0   
  

  
   

   8,0 8,0 4,0% 

CP commercial mature EC plantation #2   
  

  
  

  
   

   
   

CP peuplement mature 
    

5,1 3,5 
     

 5,1 3,5 1,8% 

CJ cédrière 
 

46,0 46,0 
 

5,2 5,2 
     

 51,2 51,2 25,8% 

CPE   9,6 8,3   5,1 1,6   
   

   14,7 9,9 5,0% 

Sous-total CP     83,7 82,4   17,5 17,5   0,0 
 

0,0    101,2 99,9 50,3% 

CT mature CPRS 
 

36,9 28,3 
 

7,1 
      

 44,0 28,3 14,3% 

CT reboisement 
 

36,9 0,4 
 

7,1 
      

 44,0 0,4 0,2% 

Sous-total CT     36,9 28,6   7,1 
 

  
   

   44,0 28,6 14,4% 

Sous-total SE-RMR     111,0 111,0   19,5 17,5   0,0 
 

0,0   198,4 130,5 128,5 64,8% 
                                   

AUR-RMR CP commercial jeune EC plantation   
         

   
   

EC   5,7 5,7   1,4 1,4   
   

   7,1 7,1 18,0% 

CP commercial mature CP peuplement mature   
     

  
   

   
   

CP commercial mature CJ cédrière   3,4 3,4   29,0 29,0   
   

   32,4 32,4 82,0% 

Sous-total CP     9,1 9,1   30,4 30,4   0,0 
 

0,0    39,5 39,5 100,0% 

CT mature CPRS   
     

  
   

   
   

CT reboisement   
     

  
   

   
   

Sous-total CT     0,0 0,0 
 

0,0 0,0   0,0 
 

0,0    0,0 0,0 0,0% 

Sous-total AUR-RMR     9,1 9,1   30,4 30,4   0,0 
 

0,0   39,5 39,5 39,5 100,0% 
              

 
   

GLOBAL Sous-total CP non commercial     59,1 59,1   14,6 14,6   
 

  0,4    73,6 73,6 7,8% 

Sous-total CP commercial jeune     55,8 55,8   14,4 14,4   
 

  
 

   70,2 70,2 7,4% 

Sous-total CP commercial mature     99,5 98,2   191,6 191,6   
 

  0,3    291,1 289,7 30,7% 

Sous-total CT mature     243,9 195,4   121,8 
 

  0,2   9,4    365,6 195,4 20,7% 

Total travaux     408,4 408,4   290,1 220,6   0,2   9,8   942,6 698,6 629,0 66,7% 

Forestier productif       577,8     348,6   5,8   10,5      942,6 100,0% 
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6.5 Potentiel d'utilisation de l'habitat par le cerf (compartiment 122) 

Globalement, la proportion de peuplements d'abri (4 %, tableau 18) est critique et nettement en dessous 

du seuil minimal fixé à 17,5 % pour la région. Près de la moitié de cet abri est composée de peuplements 

matures de sapins baumiers et le reste est composé principalement de peuplements résineux 

indéterminés ou de thuya occidental (figure 6). 

 

Tableau 18. Potentiel d'utilisation de l'habitat par le cerf sur le territoire privé 
dans le ravage du lac Pohénégamook (compartiment 122). 

Potentiel d'utilisation 
Privé 

ha % 

Abri 37 4% 

Nourriture-abri 252 27% 

Nourriture 385 41% 

Peu utilisé 269 29% 

Total forestier 943   

 

 

Figure 6. Composition en essences en fonction des catégories d'utilisation potentielle de l'habitat par le cerf et du stade de 
développement dans le ravage du lac Pohénégamook (compartiment 122). 














































































































































































































